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PLAN DE FINANCEMENT  -  CD 35 mise à jour  : 25-août-25

PFI VALIDE A

Commune

Programme TVA appliqué 8,99%

nbre de logts

S hab    (m2) 530,30 FONCLOC 1 39213,165 173745 / logt

S utile   (m2) 558,65 TRAVFONC 2 76723,62711 2621 / m2 Shab

ALEA 3 62014,09948 169555 /logt hors acqu

TRAVBAT 4 1 174 780,28                      

HONO 5 118 164,96                         

Achat foncier coût Réel 33 519,00                          FRAIOP 6 23 300,00                           

ASSDO 7 16 843,15                           

33519 TOTAL 1 511 039,29                      

Taux de T.V.A.
initial

taux de TVA 
lasm

Total T.T.C.
initial

Total
H.T.

T.V.A.
LASM

Total T.T.C.
avec T.V.A. 

Acquisition et taxes

Acquisition 60,00                    € / m² SU 10,00% 8,99% 36 870,90                     33 519,00                     3 012,65                        36 531,65                     1

Frais d'acquisition 8,0% de l'acquisition HT 2 681,52                        2 681,52                        -                                  2 681,52                        1

Frais et taxes divers 1000,00 euros HT / logt 8,99% 8 000,00                        8 000,00                        719,03                           8 719,03                        2

Sous-total 47 552,42                     44 200,52                     3 731,67                        47 932,19                     

Travaux sur foncier

Viabilisation -                         euros HT / m2 Shab 20,00% 8,99% -                                  -                                  -                                  -                                  2

Travaux (Espaces verts, VRD…)                   * 99,90 euros HT / m2 Shab 20,00% 8,99% 63 572,36                     52 976,97                     4 761,50                        57 738,47                     2

Sujetions spécifiques                                     * -                         euros HT / logt 20,00% 8,99% -                                  -                                  -                                  -                                  2

Etudes de sol, géomètre 177                       euros HT / logt 20,00% 8,99% 1 703,41                        1 419,51                        127,58                           1 547,09                        2

Branchements 1 000                   euros HT / logt 20,00% 8,99% 9 600,00                        8 000,00                        719,03                           8 719,03                        2

Dépenses diverses, alea 5,0% % travaux 20,00% 8,99% 3 600,00                        3 000,00                        269,64                           3 269,64                        3

Sous-total 78 475,78                     65 396,48                     5 877,75                        71 274,23                     

Total Charge Foncière 126 028,20               109 597,00               9 609,43                    119 206,43               

total travaux 2 117 euros HT / m2 Shab

Travaux (bâtiment)                                         * 2 018                   euros HT / m2 Shab 20,00% 8,99% 1 283 880,00                1 069 900,00                96 161,25                     1 166 061,25                4

Sujetions spécifiques                                     * 1 000                   euros HT / logt 20,00% 8,99% 9 600,00                        8 000,00                        719,03                           8 719,03                        4

Dépenses diverses, alea 5,0% % travaux 20,00% 8,99% 64 680,00                     53 900,00                     4 844,46                        58 744,46                     3

total marchés travaux   *   1 122 876,97           

Total Bâtiment 1 358 160,00            1 131 800,00            101 724,74               1 233 524,74            

base honoraires 1 122 876,97           

frais de tirage 889 20,00% 8,99% 1 066,67                        888,89                           79,89                             968,78                           5

Etude interne 1,95% en pourcentage 23 300,00                     23 300,00                     -                                  23 300,00                     6

Architecte 8,1% forfait 20,00% 8,99% 109 070,95                   90 892,46                     8 169,30                        99 061,76                     5

SPS 0,5% forfait 20,00% 8,99% 6 542,51                        5 452,09                        490,03                           5 942,12                        5

Contrôle Technique 0,6% forfait 20,00% 8,99% 8 624,21                        7 186,84                        645,94                           7 832,79                        5

OPC forfait 20,00% 8,99% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Assurance DO 1,5% % 16 843,15                     16 843,15                     -                                  16 843,15                     7

Désamiantage forfait 20,00% 8,99% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Infiltrométrie 500 euros / logt 20,00% 8,99% 4 800,00                        4 000,00                        359,51                           4 359,51                        5

ou  FORFAIT % base hono 20,00% 8,99% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Total Honoraires et divers 170 247,50               148 563,44               9 744,68                    158 308,12               

TOTAL PRIX DE REVIENT 1 654 435,69        1 389 960,44        121 078,85           1 511 039,29        

C312

SAISIE COMPTA

2025

RATIOS PRIX DE REVIENT HT

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN
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PLAN DE FINANCEMENT  - CD35 mise à jour  : 25-août-25

PFI VALIDE A

TOTAL PLUS PLAI PLS

Commune 530,30 338,70 119,88 71,72 surface habitable

Programme 558,65 360,28 125,65 72,72 surface utile

nbre de logts 8 5 2 1 nbre logements

S hab    (m2) 530,30 Total subventions 119 950,00 7,9%

S utile   (m2) 558,65 Total prêts 1119199 74,1%

Fonds propres 271 890,29 18,0%

Total TTC Initial PLUS PLAI PLS TOTAL TTC LASM

Subvention Etat  13 575,00 5,00 13 570,00 13 575,00

Subvention Surcharge Foncière euros / logt

Récupération de TVA (LASM) 143 396,41

Total subventions de l'état 156 971,41 5,00 13 570,00 13 575,00

Subvention Saint-Malo Agglomération euros / logt 29 000,00 15 000,00 14 000,00 29 000,00

euros / logt

euros / logt

  euros / logt

Fonds propres Conseil Départemental 35 euros / logt 7,04% 59 000,00 35 000,00 24 000,00 59 000,00

BONUS ETAT euros / logt 21 000,00 13 125,00 5 250,00 18 375,00

euros / logt

euros / logt

euros / logt

euros / logt

Total autres subventions 109 000,00 63 125,00 43 250,00 106 375,00

0,6% -0,2% 1,11%

PRÊT CDC TRAVAUX Durée 40  ans 948 468,00 665 237,00                   197 203,00                   86 028,00                     948 468,00                   

PRÊT CDC FONCIER Durée 60  ans 74,07% 109 743,00 70 775,00                     24 683,00                     14 285,00                     109 743,00                   

PRÊT CDC COMPLEMENTAIRE Durée 40  ans 60 988,00 -                                  -                                  60 988,00                     60 988,00                     

Total prêts CDC 1 119 199,00 736 012,00               221 886,00               161 301,00               1 119 199,00            

Total autres prêts -                              

17,99% 271 890,29 175 345,26 61 152,80 35 392,22 271 890,29

18% 18% 18% 18%

TOTAL 1 657 060,69 974 487,26 339 858,80 196 693,22 1 511 039,29

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN

CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION

La résidence d'Elise
8
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PLAN DE FINANCEMENT  -  CD 35 mise à jour  : 25-août-25

PFI VALIDE A

Commune

Programme TVA appliqué 10,00%

nbre de logts

S hab    (m2) 81,77 612,07 FONCLOC 1 5789,316 210195 / logt

S utile   (m2) 81,77 TRAVFONC 2 11380,88808 2571 / m2 Shab

ALEA 3 9680 205289 /logt hors acqu

TRAVBAT 4 182 600,00                         

HONO 5 14 907,79                           

Achat foncier coût Réel 4 906,20                            FRAIOP 6 3 600,00                             

ASSDO 7 2 597,53                             

4906,2 TOTAL 230 555,53                         

Taux de T.V.A.
initial

taux de TVA 
lasm

Total T.T.C.
initial

Total
H.T.

T.V.A.
LASM

Total T.T.C.
avec T.V.A. 

Acquisition et taxes

Acquisition 60,00                    € / m² SU 10,00% 10,00% 5 396,82                        4 906,20                        490,62                           5 396,82                        1

Frais d'acquisition 8,0% de l'acquisition HT 392,50                           392,50                           -                                  392,50                           1

Frais et taxes divers 1000,00 euros HT / logt 10,00% 1 000,00                        1 000,00                        100,00                           1 100,00                        2

Sous-total 6 789,32                        6 298,70                        590,62                           6 889,32                        

Travaux sur foncier

Viabilisation -                         euros HT / m2 Shab 20,00% 10,00% -                                  -                                  -                                  -                                  2

Travaux (Espaces verts, VRD…)                   * 99,90 euros HT / m2 Shab 20,00% 10,00% 9 802,59                        8 168,82                        816,88                           8 985,71                        2

Sujetions spécifiques                                     * -                         euros HT / logt 20,00% 10,00% -                                  -                                  -                                  -                                  2

Etudes de sol, géomètre 177                       euros HT / logt 20,00% 10,00% 212,93                           177,44                           17,74                             195,18                           2

Branchements 1 000                   euros HT / logt 20,00% 10,00% 1 200,00                        1 000,00                        100,00                           1 100,00                        2

Dépenses diverses, alea 5,0% % travaux 20,00% 10,00% 600,00                           500,00                           50,00                             550,00                           3

Sous-total 11 815,51                     9 846,26                        984,63                           10 830,89                     

Total Charge Foncière 18 604,83                  16 144,96                  1 575,25                    17 720,20                  

total travaux 2 117 euros HT / m2 Shab

Travaux (bâtiment)                                         * 2 018                   euros HT / m2 Shab 20,00% 10,00% 198 000,00                   165 000,00                   16 500,00                     181 500,00                   4

Sujetions spécifiques                                     * 1 000                   euros HT / logt 20,00% 10,00% 1 200,00                        1 000,00                        100,00                           1 100,00                        4

Dépenses diverses, alea 5,0% % travaux 20,00% 10,00% 9 960,00                        8 300,00                        830,00                           9 130,00                        3

total marchés travaux   *   173 168,82              

Total Bâtiment 209 160,00               174 300,00               17 430,00                  191 730,00               

base honoraires 173 168,82              

frais de tirage 111 20,00% 10,00% 133,33                           111,11                           11,11                             122,22                           5

Etude interne 1,95% en pourcentage 3 600,00                        3 600,00                        -                                  3 600,00                        6

Architecte 6,6% % base hono 20,00% 10,00% 13 633,87                     11 361,56                     1 136,16                        12 497,71                     5

SPS 0,4% % base hono 20,00% 10,00% 817,81                           681,51                           68,15                             749,66                           5

Contrôle Technique 0,5% % base hono 20,00% 10,00% 1 078,03                        898,36                           89,84                             988,19                           5

OPC % base hono 20,00% 10,00% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Assurance DO 1,5% % base hono 2 597,53                        2 597,53                        -                                  2 597,53                        7

Désamiantage % base hono 20,00% 10,00% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Infiltrométrie 500 euros / logt 20,00% 10,00% 600,00                           500,00                           50,00                             550,00                           5

ou  FORFAIT % base hono 20,00% 10,00% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Total Honoraires et divers 22 460,58                  19 750,07                  1 355,25                    21 105,32                  

TOTAL PRIX DE REVIENT 250 225,41           210 195,03           20 360,50              230 555,53           

ANNEE 
AGREMENT

PR
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1
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CHARGE FONCIERE

CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION

FONCIER

Aide de la collectivité

TOTAL foncier après déduction

C312

SAISIE COMPTA

2025

RATIOS PRIX DE REVIENT HT

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN
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PLAN DE FINANCEMENT  - CD35 mise à jour  : 25-août-25

PFI VALIDE A

TOTAL PLUS PLAI PLS

Commune 81,77 81,77 surface habitable

Programme 81,77 81,77 surface utile

nbre de logts 1 1 nbre logements

S hab    (m2) 81,77 Total subventions 

S utile   (m2) 81,77 Total prêts 219100 95,0%

Fonds propres 11 455,53 5,0%

Total TTC Initial PLUS PLAI PLS TOTAL TTC LASM

Subvention Etat  

Subvention Surcharge Foncière euros / logt

Récupération de TVA (LASM) 19 669,88

Total subventions de l'état 19 669,88                  

euros / logt

euros / logt

euros / logt

  euros / logt

euros / logt

euros / logt

euros / logt

euros / logt

euros / logt

euros / logt

Total autres subventions

0,6% -0,2% 1,11%

PRÊT CDC TRAVAUX Durée 40  ans 99 863,00 99 863,00 99 863,00

PRÊT CDC FONCIER Durée 50  ans 95,03% 17 720,00 17 720,00 17 720,00

PRÊT CDC COMPLEMENTAIRE Durée 40  ans 101 517,00 101 517,00 101 517,00

Total prêts CDC 219 100,00 219 100,00 219 100,00

-                                  

-                                  

-                                  

-                                  

-                                  

-                                  

Total autres prêts

4,97% 11 455,53 11 455,53 11 455,53

#DIV/0! #DIV/0! 5% 5%

TOTAL 250 225,41 230 555,53 230 555,53

ST BENOIT DES ONDES

FI
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AUTRES SUBVENTIONS

PRETS CDC

AUTRES PRETS

FONDS PROPRES

Taux du livret A + ==>

CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION

La résidence d'Elise
1

RATIOS FINANCEMENT

C312

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN
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PLAN DE FINANCEMENT  -  CD 35 mise à jour  : 2-juil.-25

PFI VALIDE D

Commune

Programme TVA appliqué 5,50%

nbre de logts

S hab    (m2) 148,06 FONCLOC 1 13261 222665 / logt

S utile   (m2) 164,53 TRAVFONC 2 15192 4512 / m2 Shab

ALEA 3 28485 219265 /logt hors acqu

TRAVBAT 4 556 158,02                         

HONO 5 69 345,36                           

Achat foncier coût Réel FRAIOP 6 8 500,00                             

ASSDO 7 11 000,00                           

TOTAL 701 941,38                         

Taux de T.V.A.
initial

taux de TVA 
lasm

Total T.T.C.
initial

Total
H.T.

T.V.A.
LASM

Total T.T.C.
avec T.V.A. 

Acquisition et taxes

Acquisition -                         euros HT / logt 10,00% 5,50% 11 220,00                     10 200,00                     561,00                           10 761,00                     1

Frais d'acquisition de l'acquisition HT 2 500,00                        2 500,00                        -                                  2 500,00                        1

Frais et taxes divers euros HT / logt 5,50% -                                  -                                  -                                  -                                  2

Sous-total 13 720,00                     12 700,00                     561,00                           13 261,00                     

Travaux sur foncier

Viabilisation -                         euros HT / m2 Shab 20,00% 5,50% -                                  -                                  -                                  -                                  2

Travaux (Espaces verts, VRD…)                   * euros HT / m2 Shab 20,00% 5,50% -                                  -                                  -                                  2

Sujetions spécifiques                                     * 2 000                   euros HT / logt 20,00% 5,50% 7 200,00                        6 000,00                        330,00                           6 330,00                        2

Etudes de sol, géomètre 800                       euros HT / logt 20,00% 5,50% 2 880,00                        2 400,00                        132,00                           2 532,00                        2

Branchements 2 000                   euros HT / logt 20,00% 5,50% 7 200,00                        6 000,00                        330,00                           6 330,00                        2

Dépenses diverses, alea 5,0% % travaux 20,00% 5,50% 720,00                           600,00                           33,00                             633,00                           3

Sous-total 18 000,00                     15 000,00                     825,00                           15 825,00                     

Total Charge Foncière 31 720,00                  27 700,00                  1 386,00                    29 086,00                  

total travaux 3 560 euros HT / m2 Shab

Travaux (bâtiment)                                         * 3 560                   euros HT / m2 Shab 20,00% 5,50% 632 596,80                   527 164,00                   28 994,02                     556 158,02                   4

Sujetions spécifiques                                     * euros HT / logt 20,00% 5,50% -                                  -                                  -                                  4

Dépenses diverses, alea 5,0% % travaux 20,00% 5,50% 31 680,00                     26 400,00                     1 452,00                        27 852,00                     3

total marchés travaux   *   527 164,00              

Total Bâtiment 664 276,80               553 564,00               30 446,02                  584 010,02               

base honoraires 533 164,00              

frais de tirage 500 20,00% 5,50% 600,00                           500,00                           27,50                             527,50                           5

Etude interne 1,49% en pourcentage 8 500,00                        8 500,00                        -                                  8 500,00                        6

Architecte % base hono 20,00% 5,50% 58 874,88                     49 062,40                     2 698,43                        51 760,83                     5

SPS % base hono 20,00% 5,50% 6 793,40                        5 661,17                        311,36                           5 972,53                        5

Contrôle Technique % base hono 20,00% 5,50% 6 607,96                        5 506,63                        302,86                           5 809,49                        5

OPC (inclus dans archi) % base hono 20,00% 5,50% -                                  -                                  -                                  5

Assurance DO % base hono 11 000,00                     11 000,00                     -                                  11 000,00                     7

Diag complémentaire % base hono 20,00% 5,50% 6 000,00                        5 000,00                        275,00                           5 275,00                        5

DPE 500,00 euros / logt 20,00% 1 500,00                        

Infiltrométrie 20,00% 5,50% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Total Honoraires et divers 98 376,24                  86 730,20                  3 615,16                    88 845,36                  

TOTAL PRIX DE REVIENT 794 373,04           667 994,20           35 447,18              701 941,38           

C318

SAISIE COMPTA

2024

RATIOS PRIX DE REVIENT HT

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN
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Café des Sports

3

TRAVAUX BATIMENT

CHARGE FONCIERE
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TOTAL foncier après déduction
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PLAN DE FINANCEMENT  - CD35 mise à jour  : 2-juil.-25

PFI VALIDE D

TOTAL PLUS PLAI PLS

Commune 148,06 105,53 42,53 surface habitable

Programme 164,53 117,87 46,66 surface utile

nbre de logts 3 2 1 nbre logements

S hab    (m2) 148,06 Total subventions 273 282,00 38,9%

S utile   (m2) 164,53 Total prêts 255119,3035 36,3%

Fonds propres 140 359,38 20,0%

Total TTC Initial PLUS PLAI PLS TOTAL TTC LASM

Subvention Etat  6 282,00                        2,00                               6 280,00                        6 282,00                        

-                                  -                                  -                                  -                                  

-                                  -                                  -                                  

Subvention Surcharge Foncière euros / logt -                                  -                                  -                                  -                                  

-                                  -                                  

Récupération de TVA (LASM) 92 431,66                     -                                  

Total subventions de l'état 98 713,66                  2,00                           6 280,00                    -                              6 282,00                    

euros / logt -                                  

euros / logt -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

  euros / logt -                                  -                                  -                                  

Fonds propres Conseil Départemental 35 euros / logt 38,04% 47 000,00                     28 000,00                     19 000,00                     47 000,00                     

euros / logt -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

FOND FRICHE euros / logt 220 000,00                   146 666,67                   73 333,33                     220 000,00                   

euros / logt -                                  -                                  -                                  

Total autres subventions 267 000,00               174 666,67               92 333,33                  -                              267 000,00               

0,6% -0,2% 1,11%

PRÊT CDC TRAVAUX Durée 40  ans 85 568,00 82 413,00 3 155,00 85 568,00

PRÊT CDC FONCIER Durée 80  ans 24,40% 85 732,00 61 419,00 24 313,00 85 732,00

PRÊT CDC COMPLEMENTAIRE Durée 40  ans

Total prêts CDC 171 300,00 143832,00 27468,00 171300,00

ECO PRÊT 2,25% 117 000,00 83 819,30 33 180,70 117 000,00

16,67%

Total autres prêts 117 000,00 83 819,30 33 180,70 117 000,00

20,00% 140 359,38 100 554,06 39 805,32 140 359,38

20% 20% #DIV/0! 20%

TOTAL 794 373,04 502 874,03 199 067,35 701 941,38

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN

CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION

Café des Sports
3

RATIOS FINANCEMENT
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MAÎTRE D'OUVRAGE ARCHITECTE

BOURDET-RIVASSEAU

NOM PROJET PHASE ÉCHELLE INDICE DATEDOCUMENT

DPC 1:2,50PCM 06.2
Insertion 2

21/07/2025OAP Dol de Bretagne
Les Vergers
35120 Dol de Bretagne

ATARAXIA
40 Bd de la Tour d'Auvergne CS 66530 Rennes 35065
0785922627
0660139024

16 rue Saint-Louis, 35000, Rennes
M : architectes@bourdet-rivasseau.fr
T : 02 99 35 08 06



EMERAUDE- HABITATION
ANNEE 

AGREMENT
mise 
à jour

8-sept.-25

PFI PREVISONNEL 2025 PFI 
VALIDE B

NOMBRE DE LOGEMENTS 17 5,5%

SURFACE HABITABLE (m²) 1 101,98 

SURFACES ANNEXES (m²) 96,14 

PRIX VENTE TTC/m² HABITABLE 2 600 ACQUISITION VEFA 2 140 euros HT/m2SHAB

Surface utile Vente 1 252,08 

PRIX VENTE HT / m2 SHAB 2 464 

PRIX VENTE HT / m2 Sutile Vente 2 169 

CHARGE FONCIERE 0 

COUT DE L'ACQUISITION 2 140,00 euros /m2 2 358 237,20 5,5% 129 703,05 2 487 940,25 
FRAIS D'ACQUISITION 0,50% de l'acquisition HT 11 791,19 5,5% 648,52 12 439,70 
TAXE D'AMENAGEMENT euros HT / logt 0,00 0,0% 0,00 0,00 

GEOMETRE copropriété 600 euros HT / logt 10 200,00 5,5% 561,00 10 761,00 

ALEAS 0,00% % de la charge foncière 0,00 5,5% 0,00 0,00 

S/TOTAL CHARGE FONCIERE 2 380 228 2 380 228,39 130 912,56 2 511 140,95 

TRAVAUX
TMA 3000 euros HT / logt 51 000,00 5,5% 2 805,00 53 805,00 

S/TOTAL TRAVAUX 51 000,00 51 000,00 2 805,00 53 805,00 

FRAIS DIVERS

GESTION 4,00% %HT/ PV TTC 114 600,00 0,0% 0,00 114 600,00 
PUBLICITE 0,40% %HT/ CA TTC 11 460,00 5,5% 630,30 12 090,30 
COMMERCIALISATION 0,00% %HT/ PV TTC 0,00 5,5% 0,00 0,00 
FRAIS FINANCIERS 1,20% %HT/ PV TTC 34 380,00 5,5% 1 890,90 36 270,90 
DIVERS 0,00% %HT/ PV TTC 0,00 5,5% 0,00 0,00 

S/TOTAL FRAIS DIVERS 160 440,00 160 440,00 2 521,20 162 961,20 

T.V.A. 136 238,76 
T.V.A. RESIDUELLE 13 121,43 

2 351,83 

PRIX DE REVIENT 2 591 668,39 2 591 668,39 149 360,19 2 741 028,58 

PRIX DE VENTE 2 715 639,81 149 360,19 2 865 000,00 

Recettes complémentaires (garages ext.)
MARGE HT/CA HT 4,6% 123 971,42 123 971,42 

CHIFFRE D'AFFAIRE TOTAL 2 715 639,81 149 360,19 2 865 000,00 

C353.04

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN

TVA Appliqué

PSLA
DOL DE BRETAGNE
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PLAN DE FINANCEMENT  -  CD 35 mise à jour  : 3-sept.-25

PFI VALIDE A

Commune

Programme TVA appliqué 8,37%

nbre de logts

S hab    (m2) 440,19 FONCLOC 1 37645,809 153979 / logt

S utile   (m2) 488,77 TRAVFONC 2 168013,4438 2798 / m2 Shab

ALEA 3 28934,57701 150313 /logt hors acqu

TRAVBAT 4 963 835,69                         

HONO 5 102 669,39                         

Achat foncier coût Réel 29326,2 FRAIOP 6 15 800,00                           

ASSDO 7 14 958,57                           

29326,2 TOTAL 1 331 857,47                      

Taux de T.V.A.
initial

taux de TVA 
lasm

Total T.T.C.
initial

Total
H.T.

T.V.A.
LASM

Total T.T.C.
avec T.V.A. 

Acquisition et taxes

Acquisition 3 665,78              euros HT / logt 10,00% 8,37% 32 258,82                      29 326,20                      2 454,37                        31 780,57                      1

Frais d'acquisition 20,0% de l'acquisition HT 5 865,24                        5 865,24                        -                                  5 865,24                        1

Frais et taxes divers 2000,00 euros HT / logt 8,37% 16 000,00                      16 000,00                      1 339,07                        17 339,07                      2

Sous-total 54 124,06                      51 191,44                      3 793,44                        54 984,88                      

Travaux sur foncier

Viabilisation 200                       euros HT / m2 Shab 20,00% 8,37% 105 645,60                   88 038,00                      7 368,08                        95 406,08                      2

Travaux (Espaces verts, VRD…)                   * 45                         euros HT / m2 Shab 20,00% 8,37% 23 760,00                      19 800,00                      1 657,10                        21 457,10                      2

Sujetions spécifiques                                     * 900                       euros HT / logt 20,00% 8,37% 8 640,00                        7 200,00                        602,58                           7 802,58                        2

Etudes de sol, géomètre 1 000                    euros HT / logt 20,00% 8,37% 9 600,00                        8 000,00                        669,54                           8 669,54                        2

Branchements 2 000                    euros HT / logt 20,00% 8,37% 19 200,00                      16 000,00                      1 339,07                        17 339,07                      2

Dépenses diverses, alea % travaux 20,00% 8,37% -                                  -                                  -                                  -                                  3

Sous-total 166 845,60                   139 038,00                   11 636,37                      150 674,37                   

Total Charge Foncière 220 969,66               190 229,44               15 429,81                  205 659,25               

total travaux 2 220 euros HT / m2 Shab 52

Travaux (bâtiment)                                         * 1 975                    euros HT / m2 Shab 20,00% 8,37% 1 043 280,00                869 400,00                   72 761,84                      942 161,84                   4

Sujetions spécifiques                                     * 2 500                    euros HT / logt 20,00% 8,37% 24 000,00                      20 000,00                      1 673,84                        21 673,84                      4

Dépenses diverses, alea 3,0% % travaux 20,00% 8,37% 32 040,00                      26 700,00                      2 234,58                        28 934,58                      3

total marchés travaux   *   997 238,00              

Total Bâtiment 1 099 320,00            916 100,00               76 670,26                  992 770,26               

base honoraires 997 238,00              

frais de tirage 1 000 20,00% 8,37% 1 200,00                        1 000,00                        83,69                             1 083,69                        5

Etude interne 1,50% en pourcentage 15 800,00                      15 800,00                      -                                  15 800,00                      6

Architecte 7,0% % base hono 20,00% 8,37% 83 767,99                      69 806,66                      5 842,26                        75 648,92                      5

SPS 1,2% % base hono 20,00% 8,37% 14 360,23                      11 966,86                      1 001,53                        12 968,39                      5

Contrôle Technique 1,2% % base hono 20,00% 8,37% 14 360,23                      11 966,86                      1 001,53                        12 968,39                      5

OPC % base hono 20,00% 8,37% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Assurance DO 1,5% % base hono 14 958,57                      14 958,57                      -                                  14 958,57                      7

% base hono 20,00% 8,37% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Infiltrométrie euros / logt 20,00% 8,37% -                                  -                                  -                                  -                                  5

ou  FORFAIT % base hono 20,00% 8,37% -                                  -                                  -                                  -                                  5

Total Honoraires et divers 144 447,02               125 498,94               7 929,01                    133 427,96               

TOTAL PRIX DE REVIENT 1 464 736,68        1 231 828,38        100 029,09           1 331 857,47        

ANNEE 
AGREMENT

PR
IX

 D
E 

RE
VI

EN
T

HONORAIRES ET DIVERS

SAINT-MALO

Chemin des Amoureux

8

TRAVAUX BATIMENT

CHARGE FONCIERE

CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION

FONCIER

Aide de la collectivité

TOTAL foncier après déduction

C351

SAISIE COMPTA

2025

RATIOS PRIX DE REVIENT HT

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN
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PLAN DE FINANCEMENT  - CD35 mise à jour  : 3-sept.-25

PFI VALIDE A

TOTAL PLUS PLAI PLS

Commune 440,19 283,53 156,66 surface habitable

Programme 488,77 311,64 177,13 surface utile

nbre de logts 8 5 3 nbre logements

S hab    (m2) 440,19 Total subventions 151 360,00 11,4%

S utile   (m2) 488,77 Total prêts 784130 58,9%

Fonds propres 239 707,47 18,0%

Total TTC Initial PLUS PLAI PLS TOTAL TTC LASM

Subvention Etat  20 360,00                      5,00                               20 355,00                      20 360,00                      

-                                  -                                  -                                  -                                  

recyclage foncier et immobilier 24 000,00                      15 000,00                      9 000,00                        24 000,00                      

Subvention Surcharge Foncière euros / logt -                                  -                                  -                                  -                                  

-                                  -                                  

Récupération de TVA (LASM) 132 879,21                   -                                  

Total subventions de l'état 153 239,21               15 005,00                  29 355,00                  -                              44 360,00                  

Subvention Saint-Malo Agglomération euros / logt 36 000,00                      15 000,00                      21 000,00                      36 000,00                      

euros / logt -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

  euros / logt -                                  -                                  -                                  

Fonds propres Conseil Départemental 35 euros / logt 0,08            71 000,00                      35 000,00                      36 000,00                      71 000,00                      

euros / logt

euros / logt -                                  -                                  -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

euros / logt -                                  -                                  -                                  

Total autres subventions 107 000,00               50 000,00                  57 000,00                  -                              107 000,00               

0,6% 0,00 -                                    0,01                                     

PRÊT CDC TRAVAUX Durée 40  ans 318 313,00                   202 957,00                   115 356,00                   -                                  318 313,00                   

PRÊT CDC FONCIER Durée 80  ans 0,38            182 287,00                   116 226,00                   66 061,00                      -                                  182 287,00                   

PRÊT CDC COMPLEMENTAIRE Durée 40  ans -                                  -                                  -                                  -                                  -                                  

Total prêts CDC 500 600,00               319 183,00               181 417,00               -                              500 600,00               

ACV 0,25% 283 530,00                   283 530,00                   283 530,00                   

ACV 0,25% 156 660,00                   156 660,00                   156 660,00                   

-                                  -                                  -                                  

-                                  -                                  -                                  

0,33            -                                  -                                  -                                  

-                                  -                                  -                                  

Total autres prêts 440 190,00               283 530,00               156 660,00               -                              440 190,00               

0,18            239 707,47               152 837,60               86 869,87                  -                              239 707,47               

0,19                                                  0,17                                                  #DIV/0! 0,18                                                  

TOTAL 1 440 736,68        820 555,60           511 301,87           -                           1 331 857,47        

SAINT-MALO

FI
N

AN
CE

M
EN

T

SUBVENTIONS ETAT

0,03            

AUTRES SUBVENTIONS

PRETS CDC

AUTRES PRETS

FONDS PROPRES

Taux du livret A + ==>

CARACTERISTIQUES DE L'OPERATION

Chemin des Amoureux
8

RATIOS FINANCEMENT

C351

La Directrice Générale
Marilyn BOURQUIN
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PLEURTUIT   -   Rue de Dinan  REALITES PROMOTION 
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EVALUATION IMMOBILIERE DU 13 AOUT 2025 

  

35 rue Pierre de Coubertin 

35 120 DOL DE BRETAGNE 
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ETUDE DE MARCHE- Evaluation du 13 Août 2025 

Emetteurs : Fanny LEHOUX 

 

 

La Maison 

 
- Groupe 43 - Module 2569 

- Surface de 88,86 m2 

- Exposition Est / Ouest 

- Nombre de pièces : 4 

- Nombre de chambres : 2  
- Garage de 15,90 m2 

 

 

La Parcelle 
 

- Cadastre AY n°469  

- Parcelle de 373 m2  

 

 

La Construction 

 
- Mise en service : 01/10/1976 

- Gros œuvre : murs en béton avec enduit 

- Couverture : Ardoise fibrociment 

- Menuiseries : Double vitrage PVC blanc 

- Chauffage : Gaz (chaudière individuelle) 

 

 

Les Derniers Travaux Réalisés 

 
- 2025 : Remise aux normes électriques 

             Réfection peinture porte d’entrée 

- 2023 : Entretien couverture 

 

 

Les Eléments Financiers 
 

- Taxe foncière : 734 € 
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Le Diagnostic énergétique 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Marché Immobilier à Dol de Bretagne 
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Données ETALAB- Demande de Valeur Foncière 
 

 

-21/06/2021, 7 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 77m2, 165 000€ net vendeur, soit 2 142€/m2 

- 11/04/2022, 19 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 77m2, 170 000€ net vendeur, soit 2 207€/m2 

- 26/05/2023, 11 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 77m2, 200 000€ net vendeur, soit 2 597€/m2 

- 03/09/2024, 4 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 77m2, 198 600€ net vendeur, soit 2 579€/m2 

 
Ces maisons sont comparables au bien évalué- Etalab indique une surface de 77 m2  – le 

cellier de 3,92 m2 et la pièce rangement de l’étage de 7,66 m2 ont été déduits de la 

surface habitable. Nous avons établi une seconde valeur foncière : 

 

-21/06/2021, 7 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 89m2, 165 000€ net vendeur, soit 1 853€/m2 

- 11/04/2022, 19 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 89m2, 170 000€ net vendeur, soit 1 910€/m2 

- 26/05/2023, 11 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 89m2, 200 000€ net vendeur, soit 2 247€/m2 

- 03/09/2024, 4 rue Pierre de Coubertin 

Maison 4 pièces de 89m2, 198 600€ net vendeur, soit 2 231€/m2 

 

Ces maisons appartenant à l’origine au patrimoine d’Emeraude Habitation ont été 

vendues : 

- 7 rue Pierre de Coubertin 

Vendue le 23 juin 2011 au prix de 89 000 € à un locataire EH non occupant 

- 19 rue Pierre de Coubertin 

Vendue le 30 mars 2012 au prix de 91 500 € à un locataire EH non occupant 

- 11 rue Pierre de Coubertin 

Vendue en 2005 au prix de 91 000 € à un locataire EH non occupant 

- 4 rue Pierre de Coubertin 

Vendue le 25 octobre 2011 au prix de 97 500 € à un locataire EH non occupant 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

ADRESSE DU BIEN- DOL DE B. VENTE PAR EH VENTE DVF ETALAB 

7 rue P. de Coubertin 89 000 € en 06/2011 165 000 € en 06/2021 

19 rue P. de Coubertin 91 500 € en 03/2012 170 000 € en 04/2022 

11 rue P. de Coubertin 91 000 € en 2005 200 000 € en 05/2023 

4 rue P. de Coubertin 97 500€ en 10/2011 198 600 € en 09/2024 
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Informations complémentaires 

 

 

 

 

 

Mme ARNAL Solange, occupante du logement depuis le 1er octobre 1976 a 

particulièrement bien entretenu cette maison et s’est financièrement investie 

dans son entretien et sa valorisation. 

 

La salle d’eau située à l’étage présente des ponts thermiques, et le vélux, 

d’origine, est en très mauvais état. 
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L’Estimation Immobilière 

 

 

Cette estimation tient compte de l’état actuel de la maison (état de la toiture, 

présence d’humidité dans la salle d’eau de l’étage...) ainsi que du 

positionnement de la maison sur le marché local. 

Dans le cadre de la vente patrimoine, deux typologies d’estimation ont été 

établies : 

 

- Prix pour les locataires occupants Emeraude Habitation 

 

 

 

 

 

 

 
Le prix moyen se situe entre 1 125 et 1 237 euros du m². 

 

 

 

- Prix pour les personnes ne relevant pas du parc social locatif  

Emeraude Habitation 

 

 

 

 

 

 

 
Le prix moyen se situe entre 1 462 et 1 631 euros du m². 

 

 

La fourchette de prix retenue pour cette estimation est identique à celle 

appliquée au module 2580 situé 13 rue Pierre de Coubertin à Dol de Bretagne. 

 

Je me tiens à votre disposition pour vous apporter toute précision et commentaire 

sur cet avis de valeur. 

 

Fanny LEHOUX 

 

La valeur moyenne du bien se situe aujourd’hui : 

Entre 100 000€ et 110 000€. 

 

 

La valeur moyenne du bien se situe aujourd’hui : 

Entre 135 000€ et 145 000€. 
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MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE ET DE COMMERCIALISATION DE LOGEMENTS  

EN BAIL REEL SOLIDAIRE DIFFUS EN ACHEVE 

 MANDAT MULTI OPERATEURS 

Opération « Lady » réalisée par SAS EDMP-PDL 

Comprenant 21 logements dont 7 en BRS 

ENTRE-LES SOUSSIGNES 
 
La société FCM – FONCIER COOPERATIF MALOUIN 
Société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) par actions simplifiée (SAS) et à capital variable agréée 
OFS dont le siège social est sis à SAINT MALO (35400) – 3 rue Emmanuel Le Guen 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de SAINT MALO sous le numéro 830 613 592 
Représentée par Madame Delphine BRIAND, Présidente selon mandat donné par délibération du 
conseil d’administration en date du 29 juin 2022. 
 

Ci-après dénommée "LE MANDANT" 

ET, D’AUTRE PART 
 

La Société dénommée par actions simplifiées SECIB HABITAT, SAS au capital de 1 524,49 Euros, ayant 
son siège social à SAINT-BRIEUC (22 000) 4 rue des Lycéens Martyrs, identifiée sous le numéro 
321 302 523 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de SAINT-BRIEUC, Représentée 
par Olivier TALMON.  
Titulaire de la carte professionnelle Transaction n° CPI 2201 2019 000 039 511, délivrée par la CCI 
SAINT-BRIEUC.  
Garantie financière souscrite auprès de la Compagnie Européenne de Garanties et Caution, 16 rue 
Hoche, TSA 39999 92919 LA DEFENSE CEDEX. 
SECIB HABITAT représente la société SECIB PROMOTION, elle-même intervenante en tant que membre 
associé de la société SCIC SAS FCM- FONCIER COOPERATIF MALOUIN agréée OFS, et comme assurant 
la mission d’assistance technique et de commercialisation des lots de copropriété devant être acquis 
par l’OFS FCM et à terme par des ménages preneurs à bail. 

Ci-après dénommée "LE PREMIER MANDATAIRE" 
 

ET, D’UNE TROISIEME PART 

La société KEREDES PROMOTION IMMOBILIERE, Société coopérative de production d’HLM à capital 
variable dont le siège social est situé à RENNES (35200) 110 boulevard Clémenceau, 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de RENNES sous le numéro 699 200 523, 
Représentée par Monsieur Patrick SCIBERRAS, Directeur général selon mandat donné par délibération 
du conseil d’administration en date du 15 décembre 2020 et renouvelé en date du 12 décembre 2023. 
Intervenante en tant que membre associé de la société SCIC SAS FCM- FONCIER COOPERATIF MALOUIN 
agréée OFS, et comme assurant la mission d’assistance et de commercialisation des lots de copropriété 
devant être acquis par l’OFS et à terme par des ménages preneurs à bail. 
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Ci-après dénommée "LE DEUXIEME MANDATAIRE" 
 
ET, D’UNE QUATRIEME PART 

L’établissement OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE SAINT MALO AGGLOMERATION, établissement 
public à caractère industriel et commercial, connu sous le nom commercial d’EMERAUDE HABITATION, 
dont le siège est à SAINT-MALO (35400), 12 avenue Jean Jaurès, identifié au SIREN sous le numéro 
415 008 861 et immatriculé au RCS de Saint Malo 
Représenté par Madame Marilyn BOURQUIN, Directrice Générale, nommée à cette fonction par une 
décision du Conseil d’Administration dudit établissement en date du 28 septembre 2020, et 
spécialement autorisée à la signature des présentes par une délibération du Bureau du Conseil 
d’Administration en date du xxxx.  
Intervenante en tant que membre associé de la société SCIC SAS FCM- FONCIER COOPERATIF MALOUIN 
agréée OFS, et comme assurant la mission d’assistance technique et de commercialisation des lots de 
copropriété devant être acquis par l’OFS FCM et à terme par des ménages preneurs à bail. 

Ci-après dénommée "LE TROISIEME MANDATAIRE" 
 
ET, D’UNE CINQUIEME ET DERNIERE PART 

La Société dénommée SAS EDMP-PDL, dont le siège social est située à VILLENEUVE D’ASCQ (59650), 
35 Allée du Chargement.  
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE Métropole sous le numéro 879768224 
ou toute société qui se substituerait.  
Maître d’ouvrage du programme immobilier comportant 7 logements en Bail Réel Solidaire sur 
lesquels le MANDANT donne mandat au MANDATAIRE. 

Ci-après dénommé "LE PROMOTEUR" 
. 
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IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
L’organisme de foncier solidaire (OFS) a pour objet d’acquérir et de gérer des terrains bâtis ou non en 
vue de réaliser des logements et des équipements collectifs, conformément aux objectifs de l’article L 
300-1 du Code de la construction et de l’habitation, afin de favoriser l’accession à la propriété des 
personnes à revenus modestes, par le biais notamment de la signature de Baux Réels Solidaires 
« BRS », tels que définis par le Code de la construction et de l’habitation.  
 
En créant l’OFS FCM, les associés de FCM-FONCIER COOPERATIF MALOUIN ont posé les principes et le 
cadre de l’intervention d’un organisme de foncier solidaire sur le territoire du littoral d’Ille et Vilaine 
et de la côte d’Emeraude. 
 
Les logements sur lesquels l’OFS FCM consent un BRS peuvent : 

- Constituer la totalité ou une partie d’un programme immobilier réalisé par un membre associé 
dans le cadre des dispositions de l’article L 255-3 du CCH sur un foncier acquis par l’OFS FCM, 

- Être inscrits dans un programme immobilier complexe sans maîtrise d’ouvrage directe par un 
membre associé de l’OFS FCM. 

Dans ce dernier cas applicable au présent mandat, le programme est réalisé par un promoteur non-
membre de l’OFS FCM.  

L’OFS FCM acquiert en l’état futur d’achèvement auprès dudit promoteur des lots de copropriété bâtis, 
et confère, à l’achèvement de la construction, les droits réels immobiliers attachés à chaque lot 
donnant vocation à l’accession du logement à un acquéreur avec qui il conclut directement un Bail Réel 
Solidaire (BRS). 
 
Le mandat porte sur la vente de droits réels sur les lots de copropriété à usage d’habitation et de 
stationnement, à destination d’acquéreurs en résidence principale sous conditions de ressources 
conformément aux dispositions de l’article L 255-2 du CCH. 

Ne disposant pas de moyens humains ni matériels, l’OFS FCM souhaite confier à ses membres associés, 
l’accomplissement de prestations d’assistance technique et de commercialisation des logements 
acquis et destinés à faire l’objet de BRS.  

Ainsi, le MANDATAIRE assiste l’OFS FCM dans ses rapports avec le PROMOTEUR et commercialise 
directement vers les personnes physiques, les droits réels immobiliers portant sur les lots de 
copropriété à acquérir par l’OFS FCM auprès dudit PROMOTEUR.  

Certaines opérations nécessitent l’intervention de plusieurs mandataires pour commercialiser les 
logements en BRS, la rémunération par logement visée à l’article II étant versée aux mandataires au 
prorata des missions réalisées étant précisé que : 

- La mission technique représente 50 % de la mission globale et la mission de commercialisation les 
autres 50 %, 

- L’opérateur réalisant la mission de commercialisation devra accompagner le client jusqu’à la 
livraison du logement. 

 
Le MANDATAIRE agit ainsi pour le compte de l’OFS FCM, organisme à but non lucratif dont il est 
membre associé, pour la vente de biens immobiliers bâtis ou non.  
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Les dispositions de l’article 1 de la loi HOGUET issue de la loi n°70.9 du 2 janvier 1970 s'appliquent aux 
personnes physiques ou morales qui, d'une manière habituelle, se livrent ou prêtent leur concours, 
même à titre accessoire, à certaines opérations portant sur les biens d'autrui.  
  
S’agissant de la commercialisation des biens immobiliers acquis par l’OFS, la présente mission est bien 
soumise à la réglementation dite loi HOGUET et à son décret d’application en date du 20 juillet 1972.    
   
En revanche, lorsque les associés membres du FCM ont un statut d’organisme HLM, ils bénéficient de 
la dérogation de l’article 95 du décret du 20 juillet 1972 permettant de ne pas avoir à justifier de la 
carte professionnelle pour la gestion et l'entremise immobilières relatives aux immeubles appartenant 
à d'autres organismes HLM, à des collectivités publiques, à des sociétés d'économie mixte, à des 
organismes à but non lucratif, à des sociétés civiles coopératives de construction.   
 
A défaut de statut HLM, l’associé membre devra justifier d’une carte professionnelle « Transaction » 
en vigueur. 

Dans ce contexte, les Parties se sont alors rapprochées afin de déterminer les termes et conditions de 
leur intervention dans le cadre de la commercialisation des lots en BRS de l’opération LADY réalisée 
par La société dénommée SAS EDMP-PDL. . 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

I - MISSIONS DU MANDATAIRE 
 
Le MANDATAIRE aura pour le compte de FCM agréé OFS, les missions suivantes : 
 
a) Arbitrer au mieux avec le promoteur le choix des logements vendus dans le respect du référentiel 

validé par l’OFS FCM (proposition des lots à acquérir et discussion avec promoteur sur la 
distribution et localisation des logements dans l’opération), 
 

b) Préparer les documents de présentation de l’opération (plans de vente, prix de vente moyen, 
grille de prix de vente) et présenter au comité d’engagement, en présence du promoteur le cas 
échéant, les logements à acquérir en VEFA, 

 
c) Commercialiser auprès de clients désireux d’accéder à la propriété dans le cadre du dispositif du 

BRS, selon les conditions arrêtées par l’OFS FCM et les modalités définies à l’article III ci-après, les 
7 lots de copropriété acquis par le MANDANT auprès du PROMOTEUR,  

 
d) Solliciter l’agrément auprès du MANDANT en proposant les candidatures par suite de sa 

commercialisation. Il transmettra pour cela toutes les pièces constitutives du dossier de demande 
d’agrément des preneurs, pour instruction au sein de la commission d'agrément des preneurs. 

 
e) Participer à la commission d’agrément des preneurs prévue à l’article II.4 du règlement intérieur 

de l’OFS FCM et transmettre à l’acquéreur la décision de la commission, 
 
f) Établir et signer pour le compte de l’OFS FCM directement avec les ménages agréés les avants 

contrats (promesse de BRS) pour la réservation des logements sur lesquels seront consentis les 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033261961/2020-12-07
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droits réels immobiliers dans le cadre du BRS visé à l'article L.255-2 du CCH et le bulletin de 
souscription d’une part sociale de la SCIC FCM. 

 
 

g) Veiller à la bonne réalisation de la signature des actes authentiques, conformément aux 
conditions définies dans l’avant-contrat,  
 

h) Participer aux opérations préalables de livraison, à la visite de pré-livraison et à la livraison du 
logement par le PROMOTEUR au ménage et s’assurer de la signature du PV de livraison par le 
ménage compte tenu de la substitution de plein droit du ménage, titulaire du BRS, dans les droits 
et obligations qui résultent de la VEFA à l’OFS FCM, 
 

i) Accompagner le ménage dans les étapes de l’opération (choix des matériaux, visites 
intermédiaires, émission et levées des réserves …) conformément à la charte accession ARO. 

 
II – REMUNERATION 
 
Pour la réalisation de la totalité des missions, le MANDATAIRE percevra une rémunération calculée au 
taux de CINQ pour cent (5%) H.T. sur le prix d’acquisition des droits réels immobiliers portant sur le 
logement en BRS versé sous forme de la redevance capitalisée par les ménages acquéreurs et figurant 
dans les actes authentiques (Prix du logement + prix du stationnement). 
 
Cette rémunération pourra être proratisée selon les missions accomplies par les différents 
mandataires intervenants. 
 
La rémunération sera payable lot par lot par le PROMOTEUR au(x) MANDATAIRE(S) sur production 
d'une facture adressée au PROMOTEUR, à la signature de l'acte authentique du BRS consentant les 
droits réels immobiliers au ménage. 
 
Cette rémunération pourra être payée le jour de la constatation authentique du BRS par 
l’intermédiaire de la comptabilité du notaire en charge de la régularisation de la vente à l’OFS et du 
BRS avec le ménage. 
 
III - OBLIGATIONS RECIPROQUES 
 
ENGAGEMENTS DU PROMOTEUR : 
 

- Remise des documents : 
 
Le PROMOTEUR s’engage à transmettre au MANDATAIRE le plus en amont possible du montage de 
l’opération les documents relatifs aux lots vendus à FCM afin de les travailler dans leur conception si 
besoin avant de la présenter au comité d’engagement. 
 
Afin d’optimiser la commercialisation des BRS, le PROMOTEUR s’engage à remettre au MANDATAIRE 
les documents de commercialisation, sous format électronique, à la signature du contrat de 
réservation par l’OFS FCM. 
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Les documents à remettre sont notamment : les plans, visuels, perspectives, photos et plaquettes du 
projet immobilier. 
 
 
 
Le PROMOTEUR autorise le MANDATAIRE à utiliser le panneau de commercialisation installé sur le 
terrain avant et pendant le chantier pour y apposer une mention sur la commercialisation par son 
intermédiaire des lots dans le cadre du dispositif BRS.  
 

- Propriété intellectuelle : 
 
Le PROMOTEUR cède au MANDATAIRE les droits patrimoniaux de propriété littéraire et artistique, qu’il 
détient lui-même de son prestataire, afférents au projet immobilier objet du mandat. 
Cette cession de droits se limite aux droits d’exploitation des plans, visuels, perspectives et photos, 
afin que le MANDATAIRE puisse les utiliser sur son site internet ainsi que sur celui de l’OFS. 
 
Les droits d’exploitation cédés par le PROMOTEUR comprennent tous les droits de reproduction et de 
représentation afférents à ce projet immobilier, par tout procédé, tout support et sous toutes formes, 
présents ou à venir.  
 
LE PROMOTEUR fournit les supports de commercialisation (plaquette, image commerciale) au 
MANDATAIRE. 
 
Le PROMOTEUR accepte, dans le cadre d’une clause dite de revoyure, de reprendre à l’OFS FCM les 
lots invendus 3 mois avant la date fixée pour leur livraison afin de les commercialiser lui-même en libre 
sous réserve de l’accord préalable de la collectivité. 
 
Dans une telle hypothèse, un avenant au contrat de réservation devra être régularisé en même temps 
que la modification de l’agrément donné par le comité d’engagement. 
 
Etant précisé cependant que, afin d’éviter la mise en jeu de la clause de revoyure telle que définie ci-
dessus, il est convenu de faciliter la phase de commercialisation en confiant le mandat à plusieurs 
opérateurs membres du FCM ; ce que le promoteur accepte. 
 
ENGAGEMENTS DU MANDANT : 
 
Le MANDANT, étant un professionnel soumis aux obligations en matière de médiation des litiges de la 
consommation et de RGPD lorsqu’il signe directement un BRS avec une personne physique, oblige le 
MANDATAIRE à insérer dans l’offre de BRS : 
- Les dispositions issues de l'ordonnance n°2015-1033 du 20 août 2015 et au décret d’application 

n°2015‐1382 du 30 octobre 2015 pour tout différend ou litige dit de consommation, sous réserve  
de l'article L.612-2 du code de la consommation, pouvant faire l’objet d’un règlement amiable par 
médiation, 

- Les dispositions issues de l’article 5 de l’Ordonnance n°2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en 
application de l’article 32 de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 et portant modification de de la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978, relatives à la protection des données personnelles. 

 
ENGAGEMENTS DU MANDATAIRE : 
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LE MANDATAIRE, en application de l’article 1993 du code civil, devra rendre compte de l’exécution du 
mandat en dénonçant dès que possible au MANDANT tout contact ou prospect dont il souhaite 
présenter la candidature à l’OFS FCM pour agrément. 
 
Le MANDATAIRE devra également rendre compte au PROMOTEUR de la commercialisation des 
logements tout en long de l’avancée des actions menées en lui notifiant une copie de l’avant contrat 
de réservation signé avec chaque ménage. 
 
Le MANDATAIRE devra avoir finalisé sa commercialisation au plus tard 4 mois avant la livraison des 
logements pour avoir le temps de trouver de nouveaux candidats en BRS en cas de désistement dans 
le projet d’accession sociale ou de restituer les lots invendus au promoteur privé conformément à la 
clause de revoyure exposée ci-dessus. 
 
IV – DUREE 
 
Le présent mandat est consenti pour une durée initiale de deux années à compter de ce jour, 
renouvelable année par année et par tacite prorogation sauf dénonciation de part et d'autre.  
 
Dans cette dernière hypothèse, chacune des parties pourra, moyennant un préavis de 15 jours, y 
mettre fin au terme de la période initiale ou à tout moment pendant sa prorogation, étant précisé que 
les durées cumulées du mandat et de ses prorogations ne sauraient excéder quatre années à compter 
de ce jour. 
 
En tout état de cause, le mandat s'éteindra de plein droit à la commercialisation du dernier logement 
objet du présent mandat. 
 
Cependant, le MANDATAIRE conserve son droit à commission, même après expiration du mandat, 
pendant une durée de six mois sur toute vente consentie à un acquéreur présenté par lui pendant la 
durée du mandat. 
 
V – PUBLICITE 
 
Le MANDANT autorise le MANDATAIRE à effectuer toute la publicité nécessaire sur les biens objets de 
la vente. 
 
Fait à SAINT MALO, le ………………en cinq exemplaires dont l'un a été remis à chacune des Parties 
 
  
LE MANDANT,   
Pour FCM-FONCIER COOPERATIF MALOUIN   
La Présidente    
Delphine BRIAND    
 
 
Faire précéder la signature manuscrite  
 suivante par : « lu et approuvé, bon pour mandat »   
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LE PROMOTEUR 
Pour ……………. 
Le Directeur Général 
 
Faire précéder la signature manuscrite suivante 
 par : « lu et approuvé, mandat accepté »  
 
 
 
 
LE PREMIER MANDATAIRE,  
Pour …………..  
Le Directeur Général  
  
Faire précéder la signature manuscrite suivante 
par : « lu et approuvé, mandat accepté » 
 
 
LE DEUXIEME MANDATAIRE,  
Pour …………..  
Le Directeur Général  
  
Faire précéder la signature manuscrite suivante 
par : « lu et approuvé, mandat accepté » 
 
 
 
LE TROISIEME MANDATAIRE,  
Pour …………..  
Le Directeur Général   
Faire précéder la signature manuscrite suivante 
par : « lu et approuvé, mandat accepté » 
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SOINS AUX ELECTRISES
ne perdez pas une seconde

PROTEGER
Soustraire la victime aux effets du courant par la mise hors tension.

Si la mise hors tension n'est pas possible par le sauveteur prévenir le distibuteur.
TOUTE INTERVENTION IMPRUDENTE DU SAUVETEUR RISQUE DE

L'ACCIDENTER LUI-MEME

SECOURIR

Assurer la respiration

la victime est inanimée et ne répond pas.Thorax et abdomen sont immobiles

’

ATTENTION
CONTIENT DE

L'AMIANTE

a

NE PAS STATIONNER

A L'INTERIEUR DE LA

ZONE BALISEE

Freemobile




